
Les conventions collectives doivent-elles prévoir une
classification des fonctions ?

Réponse courte

Non, les conventions collectives luxembourgeoises ne sont pas légalement tenues de prévoir une classification des

fonctions. L'article L.162-12 du Code du travail impose uniquement que les conventions déterminent le système des

salaires ainsi que les éléments de salaire par catégories professionnelles, sans exiger formellement une grille de

classification.

Cependant, dans la pratique, la quasi-totalité des conventions collectives luxembourgeoises comportent des

classifications professionnelles et des grilles salariales détaillées. Ces classifications permettent d'établir une

hiérarchie des rémunérations selon les qualifications, l'expérience et les responsabilités. Elles constituent un outil

indispensable pour garantir l'égalité de traitement entre salariés et pour appliquer concrètement les barèmes

salariaux négociés.

Les classifications varient selon les secteurs : carrières par points (CCT-SAS, salariés de l'État), niveaux

alphabétiques (architecture A1-A4), catégories par fonction (nettoyage, sécurité), ou statuts professionnels

(banque). Sans classification, l'employeur aurait des difficultés à appliquer les salaires minimaux sectoriels et à

respecter le principe d'égalité salariale pour travail de valeur égale.

Définition

La classification des fonctions est un système d'organisation hiérarchique des postes de travail au sein d'une

convention collective. Elle établit des catégories professionnelles, des niveaux de qualification ou des

carrières auxquels correspondent des grilles salariales spécifiques. Cette classification prend en compte

plusieurs critères : niveau de formation, expérience professionnelle, responsabilités assumées, autonomie dans le

travail et complexité des tâches.

Au Luxembourg, les classifications peuvent prendre différentes formes selon les secteurs. Le système par

carrières (C1 à C7 pour la CCT-SAS) associe qualification et ancienneté. Le système par points indiciaires

(fonction publique, secteur hospitalier) calcule la rémunération selon un barème multiplicateur. Le système par

niveaux (A1 à A4 pour l'architecture) établit une progression selon l'expertise. Le système par catégories

fonctionnelles (agent statique, patrouilleur pour la sécurité) classe selon les missions exercées.

La classification constitue la base technique pour l'application des barèmes salariaux minimaux négociés dans

la convention collective. Elle permet également de fixer les conditions d'évolution professionnelle et les critères

de promotion interne. Sans classification claire, l'employeur s'expose à des risques de contentieux sur la

discrimination salariale ou l'inégalité de traitement.
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Questions fréquentes

Comment un employeur doit-il appliquer la classification conventionnelle à ses salariés ?

L'employeur doit classer chaque salarié dans la catégorie correspondant à sa fonction réelle et à ses qualifications. Cette classification
doit être mentionnée dans le contrat de travail et détermine le salaire de base minimal applicable. Le classement doit correspondre aux
tâches effectivement exercées et non à un titre honorifique.

Les conventions collectives luxembourgeoises sont-elles obligées de prévoir une classification des fonctions ?

Non, les conventions collectives ne sont pas légalement tenues de prévoir une classification des fonctions. L'article L.162-12 du Code du
travail impose uniquement de déterminer le système des salaires par catégories professionnelles, sans exiger formellement une grille de
classification. Cependant, dans la pratique, la quasi-totalité des conventions collectives luxembourgeoises comportent des classifications
professionnelles détaillées.

Que se passe-t-il si un salarié conteste son classement dans la classification conventionnelle ?

En cas de désaccord sur le classement, le salarié peut contester sa classification devant les juridictions du travail. Si l'erreur de
classification est préjudiciable au salarié (classement trop bas), celui-ci peut demander un rappel de salaire correspondant à la différence
entre le montant perçu et le montant dû, avec une prescription de cinq ans pour les créances salariales.

Qui doit appliquer les classifications des conventions collectives au Luxembourg ?

Lorsqu'une convention collective est déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal, sa classification s'impose à tous les
employeurs du secteur concerné, même non signataires. L'employeur doit classer ses salariés dans les catégories prévues et appliquer
les salaires correspondants. Le non-respect expose à des sanctions administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction.

Conditions d’exercice

Le Code du travail ne fixe aucune obligation formelle d'inclure une classification des fonctions dans les conventions

collectives. L'article L.162-12 paragraphe (2) point 5 impose uniquement que les conventions déterminent "le système

des salaires ainsi que les éléments de salaire par catégories professionnelles". Cette formulation laisse une marge

de négociation aux partenaires sociaux pour organiser la structure salariale.

Les parties signataires (syndicats de salariés et organisations d'employeurs) sont libres de définir le niveau de détail

de leur système de classification. Certaines conventions se limitent à des catégories générales

(ouvrier/employé/cadre), tandis que d'autres établissent des grilles très détaillées avec plusieurs dizaines de niveaux.

Cette liberté contractuelle permet d'adapter le système aux spécificités sectorielles.

Lorsqu'une convention collective est déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal (article L.164-8), sa

classification s'impose à tous les employeurs du secteur concerné, même non signataires. L'employeur doit alors

classer ses salariés dans les catégories prévues et appliquer les salaires correspondants. Le non-respect expose à

des sanctions administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction constatée (article L.614-13).

Pour les cadres supérieurs au sens de l'article L.162-8 paragraphe (3), les conventions collectives peuvent prévoir

leur exclusion du champ d'application ou établir une classification spécifique. Le statut de cadre supérieur implique un

salaire nettement plus élevé que les salariés couverts, l'exercice d'un pouvoir de direction effectif ou une large

autonomie dans l'organisation du travail.

Modalités pratiques

Application de la classification existante
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Lorsque l'entreprise est couverte par une convention collective comportant une classification, l'employeur doit classer

chaque salarié dans la catégorie correspondant à sa fonction réelle et à ses qualifications. Cette classification doit

être mentionnée dans le contrat de travail (article L.121-1 paragraphe 2 point 12). Le salarié doit être informé de sa

catégorie et du salaire minimal applicable.

La classification détermine le salaire de base minimal en fonction de la grille applicable. L'employeur peut toujours

verser une rémunération supérieure aux minima conventionnels. Le classement doit correspondre aux tâches

effectivement exercées et non à un titre honorifique. En cas de désaccord, le salarié peut contester son classement

devant les juridictions du travail.

Progression dans la classification

Les conventions collectives prévoient généralement des mécanismes de progression automatique selon

l'ancienneté (augmentation annuelle d'échelons ou de points) et des possibilités de changement de catégorie selon

l'évolution des compétences. L'employeur doit appliquer ces progressions conformément aux modalités négociées

dans la convention.

Le reclassement d'un salarié dans une catégorie supérieure peut résulter d'une promotion, de l'obtention d'un

nouveau diplôme, ou de l'acquisition de compétences reconnues. Les conventions définissent les critères et

procédures applicables. Certaines prévoient des commissions d'évaluation paritaires pour examiner les demandes

de reclassement.

Contrôle et vérification

L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle l'application correcte des classifications conventionnelles lors de

ses inspections. Elle vérifie la correspondance entre les fonctions exercées, les classifications attribuées et les

salaires versés. Les délégations du personnel peuvent également solliciter des informations sur les classifications

appliquées dans l'entreprise.

En cas d'erreur de classification préjudiciable au salarié (classement trop bas), celui-ci peut demander un rappel de

salaire correspondant à la différence entre le montant perçu et le montant dû. La prescription est de cinq ans pour

les créances salariales. L'employeur peut être sanctionné pour violation des dispositions conventionnelles.

Pratiques et recommandations

Pour les négociateurs de conventions collectives

Bien que non obligatoire légalement, il est fortement recommandé d'inclure une classification détaillée dans toute

convention collective sectorielle. Cette classification facilite l'application uniforme des barèmes salariaux et réduit les

risques de contentieux. Elle doit être claire, exhaustive et couvrir l'ensemble des fonctions du secteur.

La classification doit être régulièrement mise à jour pour intégrer les nouvelles professions et l'évolution des

qualifications. Les partenaires sociaux peuvent prévoir des commissions paritaires permanentes chargées

d'examiner les demandes de création de nouvelles catégories ou de révision des grilles existantes.

Pour les employeurs
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Consultez systématiquement la convention collective applicable à votre secteur d'activité pour identifier la

classification en vigueur. Les conventions sont publiées sur le site de l'ITM (itm.public.lu). En cas de doute sur le

classement d'un salarié, demandez conseil aux organisations patronales signataires ou à des experts en droit

social.

Documentez soigneusement les critères de classement utilisés pour chaque salarié. Conservez les preuves des

qualifications (diplômes, certificats), des évaluations de compétences et des descriptions de fonctions. Cette

documentation sera essentielle en cas de contrôle ou de contentieux sur le classement.

Appliquez les classifications de manière uniforme et non discriminatoire. Le principe d'égalité salariale impose une

rémunération équivalente pour un travail de valeur égale. Évitez les différences de traitement entre salariés occupant

des fonctions similaires, sauf si elles sont justifiées par des critères objectifs (ancienneté, qualification supérieure).

Pour les salariés et délégations du personnel

Vérifiez que votre classification contractuelle correspond à vos fonctions réelles et à vos qualifications. Comparez

votre classement avec celui de collègues exerçant des responsabilités similaires. En cas d'écart injustifié, demandez

des explications à l'employeur par écrit.

Si vous obtenez une nouvelle qualification professionnelle (diplôme, brevet de maîtrise) ou si vos responsabilités

augmentent significativement, demandez formellement un reclassement. Référez-vous aux critères prévus par la

convention collective applicable. La délégation du personnel peut vous assister dans ces démarches.

Cadre juridique

Code du travail

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions collectives. Le paragraphe (2) point 5 impose de

déterminer "le système des salaires ainsi que les éléments de salaire par catégories professionnelles" sans

exiger explicitement une classification des fonctions

Article L.162-8 : Champ d'application et exclusion des cadres supérieurs des classifications conventionnelles

selon des critères de rémunération, d'autonomie et de pouvoir de direction

Article L.162-5 : Dépôt et publicité des conventions collectives auprès de l'ITM

Article L.164-8 : Procédure de déclaration d'obligation générale rendant la classification obligatoire pour tout

le secteur

Article L.121-1 : Mentions obligatoires du contrat de travail incluant les conventions collectives applicables

Règlements grand-ducaux

Chaque convention collective déclarée d'obligation générale fait l'objet d'un règlement grand-ducal spécifique publié

au Mémorial (Journal officiel). Ces règlements précisent le champ d'application sectoriel et territorial de la

classification. Les principaux secteurs couverts incluent : bâtiment, nettoyage, sécurité-gardiennage, aide et soins

(SAS), hospitalier, banque, architecture-ingénierie, transport, commerce.

Jurisprudence applicable
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La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la charge de la preuve du statut de cadre supérieur exclu d'une

classification conventionnelle incombe à l'employeur (Cour d'appel, 12 novembre 2020, n° CAL-2018-00193). Le

classement d'un salarié doit correspondre aux fonctions réellement exercées et non au titre formel du poste (Cour

d'appel, 2 juin 2022, n° CAL-2018-00309).

Organismes de référence

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle de l'application des classifications conventionnelles

Office national de conciliation (ONC) : Médiation en cas de différend collectif sur les classifications

Chambres professionnelles : Avis consultatif sur les demandes de déclaration d'obligation générale

Délégations du personnel : Information des salariés sur les classifications applicables

Les salariés détachés au Luxembourg par des entreprises étrangères dans le cadre d'une prestation de services sont soumis aux

classifications des conventions collectives déclarées d'obligation générale selon les mêmes modalités que les salariés locaux (article

L.141-1). Les classifications s'appliquent dès le premier jour de détachement pour les éléments relevant du noyau dur des conditions

de travail.

Les apprentis et stagiaires ne sont généralement pas couverts par les classifications conventionnelles standard. Les conventions

prévoient souvent des grilles spécifiques pour ces catégories ou renvoient aux dispositions légales particulières régissant leur statut.

Les salariés à temps partiel bénéficient de la même classification que les salariés à temps plein exerçant des fonctions équivalentes,

avec une rémunération proportionnelle à leur durée de travail.

La période d'essai n'affecte pas le classement du salarié dans la classification conventionnelle. Dès son entrée en service, le salarié

doit être classé dans la catégorie correspondant à sa fonction et percevoir le salaire minimal applicable. Certaines conventions

prévoient une période d'initiation professionnelle avec une rémunération spécifique inférieure, mais celle-ci doit être expressément

prévue et limitée dans le temps.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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